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…Dernière minute…
Pour une fois, la Mairie de Paris 

écoute les Syndicats

Suite à l’intervention déterminée de la CGT et suivie par les organisations syndicales 
présentes au CHS Central le 13 octobre 2009 (sauf la CFDT), la Mairie se range à 
notre position commune, à savoir :

 Le paiement intégral (primes comprises) du salaire de l’agent invité à rester à son 
domicile en cas de pandémie H1 N1.

La lutte paie, alors tous ensemble 
pour de nouvelles victoires
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